
 
 
 

 
 

Délibération du Conseil municipal 

Séance du 14 mars 2023 

Le quatorze mars deux mille vingt-trois, à 19 heures et 00 minute, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni en séance ordinaire à la Mairie, sous la présidence de M. Jean-Paul 
PAVILLON, Maire. 

 

Présents BEAUCLAIR Sophie, BOYER Emilie, CHOUTEAU Edith, CORBILLON Christine, 
DESOEUVRE Robert, FRAKSO Mohamed, GAILLARD Yohan, GUIBERT 
Vincent, LABORDERIE Philippe, LANGLOIS Danielle, LECACHEUR Julien, 
LECOMTE Delphine, LHUISSIER Thierry, LIOTON Valérie, LIZE Didier, 
MINETTO Jacques, PAVILLON Jean-Paul, PENEAU Sylvie, PICARD Corinne, 
PUSHPARAJ Emilie, RAVELEAU René, REBILLARD Michèle, REGRAGUI Sidi 
Kamal, RETHORE Jacqueline, ROCHAIS Philippe, SOUILHE Jérôme, SOURICE 
Corinne, VIGNER Jean-Philippe 

Absent excusé ayant donné pouvoir (art. L2121.20) 

 GAUTHERON Xavier à BOYER Emilie 
Absent(s) excusés 
  
Absent(s) 
 BOUSSICAULT Gérald, DELETANG Claire, PARENTEAU Louis-Pierre 
Secrétaires de séance 
 REBILLARD Michelle, RETHORE Jacqueline 

Convocation adressée le 8 mars 2023, article L.2121.12 CGCT 
Liste des délibérations affichée et publiée le 16 mars 2023, article L.2121.25 CGCT 

 

23SE1403-07 | Gestion informatique des données de localisation des 

"adresses" et de leur diffusion vers la Base Adresse Nationale - Convention de 

partenariat entre la commune des Ponts-de-Cé et Angers Loire Métropole – 

Approbation 

 

Monsieur Jean-Paul PAVILLON, Maire, expose : 

Vu le code général des collectivités territoriales, article L. 5211-1 et suivants, 

Vu le code général des collectivités territoriales, article L. 5215-1 et suivants, 

Vu les statuts d’Angers Loire Métropole, 

Vu le Code des relations entre le public et l'administration et ses articles L321-4 et R321-5, 

Vu le code général des collectivités territoriales, article L. 2213-28, 
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Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015, dite loi NOTRe, portant nouvelle organisation territoriale de la 
République, et obligeant les collectivités locales de plus de 3 500 habitants à rendre publiques par voie 
électronique les données qu’elles détiennent, 

Vu la loi n°2016-1321 du 7 octobre 2016, dite loi pour une république numérique, et notamment son 
article 14 portant sur la mise à disposition des données de référence en vue de faciliter leur 
réutilisation, 

Vu la loi n°2022-217 du 21 février 2022, dite loi 3DS, loi relative à la différenciation, la décentralisation, 
la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale, et 
notamment son article 169 portant sur le pouvoir du conseil municipal sur la dénomination des voies 
et lieux-dits, y compris les voies privées ouvertes à la circulation, 

Considérant l'avis de la Commission Ressources du 7 mars 2023, 

 

En accord avec le Bureau Municipal, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 Approuve la présente convention de partenariat entre la commune des Ponts-de-Cé et la 
communauté urbaine d’Angers Loire Métropole 

 Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à accomplir tout acte nécessaire à 
l’exécution de la présente délibération. 

 
 

VOTE 

En exercice 32 POUR 29 
Présents 28 CONTRE 0 
Pouvoirs 1 ABSTENTION 0 

Pris part au vote 29 TOTAL 29 

Délibération adoptée à l’unanimité 

 

 Le Maire, Jean-Paul PAVILLON  
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